Organisation et fonctionnement de l’Ecole nationale supérieure de police et des centres d’instruction et d’application de la police

Décret N° 2003/079 du 16 avril 2003.

Le Président de la République décrète :

Titre I — Des dispositions générales

Article premier — (1) Il est créé une Ecole nationale supérieure de police et des centres d’instruction et d’application de la police.

(2) L’Ecole nationale supérieure de police et les centres d’instruction de la police sont placés sous l’autorité du chef de corps de la Sûreté nationale.

Titre II - De l’Ecole nationale 

supérieure de police 

Art. 2 — (1) L’Ecole nationale supérieure de police est un établissement d’enseignement spécialisé chargé d’assurer la formation générale, technique et professionnelle ainsi que le perfectionnement, le recyclage et la spécialisation des commissaires et officiers de police.

(2) Le régime de l’Ecole nationale supérieure de police est l’internat.

Chapitre 1er — De l’organisation 

de l’Ecole nationale supérieure de police

Art. 3 — L’Ecole nationale supérieure de police comprend :

- un commandement ;

- un personnel enseignant ;

- des organes consultatifs.

Section I : du commandement

Art. 4 — (1) L’Ecole nationale supérieure de police est dirigée par un commandant assisté d’un adjoint ayant respectivement rang de directeur et de directeur-adjoint de l’administration centrale, nommés par décret et arrêté.

(2) Sous l’autorité du chef de corps de la Sûreté nationale, le commandant de l’Ecole nationale supérieure de police est responsable de la mise en œuvre des décisions du conseil de direction en matière de formation des stagiaires, des l’organisation et du suivi des stages de formation, de spécialisation et de perfectionnement dont il assure le déroulement.

(3) Il veille à l’application du règlement intérieur de l’école.

(4) Il assure la préparation et l’exécution du budget de l’école.

(5) Il tient des réunions mensuelles de coordination dont il adresse les procès-verbaux au chef de corps de la Sûreté nationale.

(6) D’une manière générale, il est responsable de l’administration et du fonctionnement des services de l’école.

Art. 5 — Le commandement de l’Ecole nationale supérieure de police comprend :

- une division des études, de la recherche et de la documentation ;

- une division des affaires administratives et disciplinaires ;

- une division des affaires financières ;

- un centre médical.

Art. 6 — (1) Placée sous l’autorité d’un chef de division ayant rang de sous-directeur de l’administration centrale, la division des études, de la recherche et de la documentation est chargé des questions relatives à l’enseignement, notamment :

- la formation initiale ;

- la formation continue ;

- la recherche et la bibliothèque ;

- la reproduction et la diffusion des cours ;

- la centralisation et la diffusion de la documentation ;

- la traduction.

(2) La division des études, de la recherche et de la documentation comprend trois (3) services :

- un service de la formation ;

- un service de la recherche et de la documentation ;

- un service de la traduction, de l’interprétation et de la reproduction.

Art. 7 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service de la formation est chargé des problèmes de scolarité, des programmes, du sport, des supports pédagogiques, de la maintenance du matériel didactique et de l’auto-école.

(2) Le service de la formation comprend quatre (4) bureaux :

- un bureau de la scolarité et des programmes ;

- un bureau de sport ;

- un bureau des supports pédagogiques et de la maintenance du matériel didactique ;

- une auto-école.

Art. 8 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service de la recherche et de la documentation est chargé des questions relatives aux activités de recherche et à la documentation

(2) Le service de la recherche et de la documentation comprend trois (3) bureaux :

- un bureau de la recherche ;

- un bureau de la documentation ;

- une bibliothèque.

Art. 9 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service de la traduction, de l’interprétation et de la reproduction est chargé :

- de la traduction et de l’interprétation pour les besoins internes de l’école ;

- de la reproduction et de la diffusion des cours.

(2) Le service de la traduction, de l’interprétation et de la reproduction comprend deux (2) bureaux :

- un bureau de la traduction et de l’interprétation ;

- un bureau de la reproduction et de la diffusion des cours.

Art. 10 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de division ayant rang de sous-directeur de l’administration centrale, la division des affaires administratives et disciplinaires est chargée des questions relatives à l’administration, à la gestion du personnel et à la discipline ;

(2) La division des affaires administratives et disciplinaires comprend deux (2) services :

- un service de gestion administrative du personnel ;

- une surveillance générale.

Art. 11 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service du personnel et de la discipline est chargé de : 

- la gestion administrative des personnels administratifs et enseignants ;

- la gestion administrative des stagiaires ;

- la tenue du fichier des stagiaires.

(2) Le service de la formation comprend deux (2) bureaux :

- un bureau de gestion administrative du personnel administratif et des enseignants ;

- un bureau de gestion administrative des stagiaires et du fichier.

Art. 12 — (1) Placée sous l’autorité d’un surveillant général éventuellement assisté d’un adjoint ayant respectivement rang de chef de service et chef de service adjoint de l’administration centrale, la surveillance générale est chargée de :

- l’encadrement et de la discipline des stagiaires ;

- des problèmes disciplinaires des personnels administratifs et des enseignants ;

- de la discipline des internes.

(2) La surveillance générale comprend trois (3) bureaux :

- un bureau de l’encadrement et de la discipline des stagiaires ;

- un bureau de la discipline des personnels administratifs et des enseignants ;

- une surveillance d’internat.

Art. 13 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de division ayant rang de sous-directeur de l’administration centrale, la division des affaires financières et du matériel est chargée des questions relatives à la gestion des finances et du matériel .

(2) La division des affaires financières et du matériel comprend trois (3) services :

- un service financier ;

- un service de la programmation et des marchés ;

- un service de l’intendance.

Art. 14 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service financier est chargé :

- de la préparation du budget ;

- de l’exécution du budget ;

- de la gestion de la caisse d’avance.

(2) Le service financier comprend deux (2) bureaux :

- un bureau des engagements et du budget ;

- un bureau de la caisse d’avance.

Art. 15 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service de la programmation et des marchés est chargé :

- de la programmation des marchés de l’Ecole nationale supérieure de police en liaison avec la direction des finances, de la gestion informatique et de la logistique et les administrations et organismes compétents ;

- de la préparation et de l’exécution des plans d’équipement et d’approvisionnement en liaison avec la direction des finances, de la gestion informatique et de la logistique ;

- du suivi de l’exécution des travaux et prestations de services.

(2) Le service de la formation comprend deux (2) bureaux :

- un bureau des études ;

- un bureau des marchés.

Art. 16 — (1) Placé sous l’autorité d’un intendant éventuellement assisté d’un adjoint, le service de l’intendance est chargé :

- de la gestion de l’ordinaire et du foyer ;

- du casernement et de l’entretien ;

- de la comptabilité matières.

(2) Le service de l’intendance comprend deux (2) bureaux :

- un bureau de l’ordinaire et du foyer ;

- un bureau du casernement et de l’entretien.

Art. 17 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de centre éventuellement assisté d’un adjoint, le centre médical assure les soins de santé aux personnels de la Sûreté nationale, aux stagiaires et leurs familles. 

(2) Le centre médical comprend cinq (5) bureaux 

- un bureau de gestion du personnel paramédical ;

- un bureau des soins externes ;

- un bureau des soins hospitaliers ;

- un bureau de laboratoire ;

- un bureau de la pharmacie.

Art. 18 — Les chefs de bureaux en service au commandement de l’Ecole nationale supérieure de police ont rang de chef de bureaux de l’administration centrale.

Section II : du personnel enseignant

Art. 19 — (1) Le personnel enseignant comprend :

- des professeurs ;

- des professeurs-assistants ;

- des instructeurs ;

- des moniteurs ;

- des conférenciers ;

- des vacataires.

(2) Les professeurs, professeurs-assistants, instructeurs, et moniteurs sont des enseignants permanents de l’Ecole nationale supérieure de police.

(3) Les conférenciers et les enseignants vacataires sont des enseignants occasionnels ou à temps partiel.

Art. 20 — (1) Peuvent être nommés professeurs à l’Ecole nationale supérieure de police, les inspecteurs généraux de police, les contrôleurs généraux de police, les commissaires divisionnaires et les commissaires de police principaux nantis d’une solide expérience professionnelle.

(2) Peuvent être nommés professeurs-assistants, les commissaires de police réunissant au moins cinq ans d’ancienneté dans le grade et nantis d’une bonne expérience professionnelle.

(3) Peuvent être nommés instructeurs à l’Ecole nationale supérieure de police, les officiers de police réunissant au moins cinq ans d’ancienneté dans le cadre ou titulaires d’un diplôme technique de police.

(4) Peuvent être nommés moniteurs à l’Ecole nationale supérieure de police, les inspecteurs de police et les gardiens de la paix réunissant au moins cinq ans d’ancienneté dans le corps ou titulaires d’un diplôme technique de police.

(5) Les enseignants de l’Ecole nationale supérieure de police doivent, en plus de leur expérience professionnelle confirmée, être réputés pour leurs grandes qualités intellectuelles et morales, leur sens civique et leur esprit patriotique.

Art. 21 — (1) Les professeurs, professeurs-assistants, instructeurs et moniteurs ont respectivement rang de sous-directeur, de chef de service, de chef de service-adjoint et de chef de bureau de l’administration centrale.

(2) Le personnel enseignant perçoit une prime de recherche fixée ainsi qu’il suit :

- commandant 80 000 FCFA

- commandant adjoint 70 000 FCFA

- professeur 60 000 FCFA

- professeur-assistant 40 000 FCFA

- instructeur 30.000 FCFA

- moniteur 20.000 FCFA

(3) La prime de recherche est mandatée mensuellement au bénéficiaire dans les mêmes conditions que la solde.

Art. 22 — (1) Les vacataires de l’Ecole nationale supérieure de police peuvent être nommés par le chef de corps de la Sûreté nationale, sur proposition du conseil de direction et en fonction des besoins, parmi les fonctionnaires de police ou d’autres corps, les enseignants d’université ou les contractuels d’administration en service à la Sûreté nationale, à la direction générale de la recherche extérieure ou à la direction de la sécurité présidentielle, ou toute autre personne en raison de ses compétences.

(2) Les conférenciers sont désignés par le chef de corps de la Sûreté nationale en fonction du thème choisi à l’intention des élèves ou des stagiaires de l’école, sur proposition du conseil de direction.

(3) Les vacataires perçoivent une indemnité de 5.000 (cinq mille francs) par heure de cours.

(4) Les conférenciers perçoivent une indemnité de 50.000 (cinquante mille francs) par heure de conférence accomplie.

Section III : des organes consultatifs

Art. 23 — Les organes consultatifs de l’Ecole nationale supérieure de police comprennent :

- un conseil de direction ;

- un conseil des professeurs ;

- un conseil de discipline.

Paragraphe 1er — Du conseil de direction 

Article 24 — Le conseil de direction délibère sur les questions relatives :

- à l’organisation des stages ;

- aux programmes des études ;

- au déroulement des examens et à l’attribution des diplômes ;

- au choix du personnel enseignant ;

- au règlement intérieur.

Art. 25 — (1) Le conseil de direction est présidé par le chef de corps de la Sûreté nationale ou, en cas d’empêchement, le secrétaire général de la Délégation générale à la Sûreté nationale.

(2) Sont membres permanents du conseil de direction :

- le représentant du secrétariat général de la présidence de la République ;

- le secrétaire général de la Délégation générale à la Sûreté nationale ;

- les inspecteurs généraux de la Sûreté nationale ;

- les contrôleurs généraux de la Sûreté nationale ;

- les inspecteurs de la Sûreté nationale ;

- le commandant de l’Ecole nationale supérieure de police ;

- les directeurs ;

- les chefs de division ;

- deux représentants des professeurs choisis par leurs pairs.

(3) Le secrétariat est assuré par le commandant de l’Ecole nationale supérieure de police.

(4) Le président du conseil de direction peut faire appel à toute personne en raison de sa compétence dont l’avis est utile pour l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour.

Art. 26 — (1) Le conseil de direction se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président.

(2) Les décisions du conseil de direction sont prises à la majorité simple. En cas de partage de voix, celle du président est prépondérante.

Paragraphe 2 — Du conseil des professeurs

Art. 27 — Le conseil des professeurs est chargé de l’examen des questions relatives à la formation, aux aménagements internes à apporter à la discipline.

Art. 28 — (1) Le conseil des professeurs est convoqué à la rentrée et chaque fin d’année, en tant que de besoin une fois par trimestre par le commandant de l’Ecole nationale supérieure de police et se réunit sous la présidence du commandant.

(2) Un professeur désigné par le commandant de l’école rapporte les affaires inscrites à l’ordre du jour.

(3) Les délibérations du conseil des professeurs sont prises à la majorité simple. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

(4) Les procès-verbaux du conseil des professeurs sont transmis au chef de corps de la Sûreté nationale.

Paragraphe 3 : du conseil de discipline

Art. 29 — (1) Le conseil de discipline est appelé à émettre des avis sur les cas d’atteinte au règlement intérieur de l’Ecole nationale supérieure de police.

(2) Le conseil de discipline comprend :

Président : le commandant de l’Ecole nationale supérieure de police ;

Membres :

- le commandant-adjoint ;

- les chefs de division ;

- un professeur désigné par le commandant de l’école ;

- le délégué des élèves du cycle de formation concerné.

Art. 30 — (1) Le conseil de discipline se réunit en tant que de besoin sur convocation de son président.

(2) Le chef de service du personnel et de la discipline assure le secrétariat.

(3) Communication de son dossier doit être faite à l’élève ou au stagiaire mis en cause, sept jours francs avant la réunion, pour la préparation de sa défense.

Art. 31 — En cas de faute lourde au sens du règlement intérieur de l’Ecole, des mesures conservatoires peuvent être prises par le commandant après avis du chef de corps de la Sûreté nationale. Les délais fixés à l’article 25 alinéa 3 ci-dessus sont dans ce cas ramenés à quarante huit heures.

Chapitre II — Des enseignements

Art. 32 — (1) Les enseignements de l’Ecole nationale supérieure de police sont dispensés dans le cadre :

- des cycles normaux de formation ;

- des stages de formation, de spécialisation et de perfectionnement.

(2) Les cycles normaux de formation comprennent :

- le cycle de formation des commissaires de police ;

- le cycle de formation des officiers de police.

(3) Les stages de formation, de spécialisation et perfectionnement visent à accroître les connaissances professionnelles et le rendement des fonctionnaires.

Art. 33 — Les conditions d’entrée aux différents cycles de formation, les modalités de déroulement des études et d’examen de fin de formation sont fixées par arrêté d’application du présent décret.

Art. 34 — (1) La durée des cycles normaux de formation est fixée à deux années académiques pour les élèves-commissaires de police et élèves-officiers de police issus des concours directs.

(2) Pour les élèves issus de la promotion professionnelle ou du concours spécial, la durée des cycles normaux est fixée ainsi qu’il suit :

a) Elèves-commissaires de police :

— un an pour les officiers de police principaux ;

— deux ans pour les officiers de police de 2e grade ;

— deux ans pour les fonctionnaires de police ou les contractuels d’administration en service à la Sûreté nationale, à la direction générale de la recherche extérieure et à la direction de la sécurité présidentielle.

b) Elèves officiers de police :

- un an pour les inspecteurs de police principaux ;

- deux ans pour les inspecteurs de police de 2e grade ;

- deux ans pour les fonctionnaires de police ou des contractuels d’administration en service à la Sûreté nationale, à la direction générale de la recherche extérieure et à la direction de la sécurité présidentielle.

Art. 35 — (1) Les cycles normaux sont sanctionnés respectivement par :

- le diplôme de commissaire de police ;

- le diplôme d’officier de police.

(2) Les diplômes visés à l’alinéa 1er ci-dessus, délivrés aux élèves dont la moyenne générale des notes de classe et de l’examen de fin de formation est au moins égale à 12/20, donnent droit à l’intégration de leurs titulaires dans les cadres correspondants de la Sûreté nationale.

Art. 36 — (1) Les conditions d’admission aux stages de spécialisation et de perfectionnement, ainsi que la durée desdits stages, sont fixées par un texte particulier.

Titre II — Des centres d’instruction

et d’application de la police

Art. 37 — (1) Les centres d’instruction et d’application de la police sont chargés d’assurer :

- la formation professionnelle des inspecteurs de police et des gardiens de la paix ;

- le complément de formation technique en matière de maintien de l’ordre des élèves-commissaires et des élèves-officiers de police ;

- les stages de formation, de spécialisation et de perfectionnement dans les domaines techniques, scientifiques et du maintien de l’ordre, du personnel de la Sûreté nationale.

(2) Le lieu de leur implantation est fixé suivant les nécessités de service par l’autorité investie du pouvoir de nomination.

(3) Le régime des centres d’instruction et d’application de la police est l’internat.

Chapitre 1er — De l’organisation du centre d’instruction et d’application de la police

Art. 38 — Le centre d’instruction et d’application de la police comprend :

- un commandement ;

- un personnel enseignant ;

- des organes consultatifs.

Section I : du commandement

Art. 39 —(1) Le centre d’instruction et d’application de la police est dirigé par un commandant éventuellement assisté d’un adjoint, ayant respectivement rang de directeur et de directeur-adjoint de l’administration centrale.

(2) Sous l’autorité du chef de corps de la Sûreté nationale, le commandant du centre d’instruction et d’application de la police est responsable de la mise en œuvre des décisions du conseil d’instruction en matière de formation des élèves et des stagiaires du centre, de l’organisation et du suivi des stages de formation, de spécialisation et de perfectionnement dont il assure le déroulement.

(3) Il veille à l’application du règlement intérieur et au bon fonctionnement des services du centre.

(4) Il coordonne les activités des différents services du centre et tient à cet effet des réunions mensuelles dont il adresse les procès-verbaux au chef de corps de la Sûreté nationale.

(5) Il assure la préparation et l’exécution du budget du centre.

Art. 40 — Le commandement du centre d’instruction et d’application de la police comprend :

- un service de la formation ;

- un service du personnel et de la discipline ;

- un service des finances et du matériel ;

- un service de l’intendance ;

- un service de la programmation et des marchés ;

- un centre médical.

Art. 41 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service de la formation est chargé des questions relatives à l’instruction, notamment :

- la formation initiale et la formation continue ;

- la recherche ;

- la bibliothèque et la documentation ;

- la traduction ;

- la reproduction et la diffusion des cours ;

- les supports pédagogiques et la maintenance du matériel didactique ;

- le sport ;

- l’auto-école.

(2) Le service de la formation comprend six (6) bureaux :

- un bureau de sport ;

- un bureau de la scolarité et des programmes ;

- un bureau de la recherche, de la documentation et de la bibliothèque ;

- un bureau de la traduction ;

- de la reproduction et de la diffusion des cours ;

- un bureau des supports pédagogiques et de la maintenance du matériel didactique ;

- une auto-école.

Art. 42 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service du personnel et de la discipline est chargé :

- de la gestion et du contrôle des effectifs ;

- de la discipline générale et du respect du règlement intérieur ;

- de l’encadrement et de la santé.

(2) Le service du personnel et de la discipline comprend quatre (4) bureaux :

- un bureau du personnel et du contrôle des effectifs ;

- un bureau de la discipline ;

- un bureau de l’encadrement ;

- une surveillance d’internat.

Art. 43 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service des finances et du matériel est chargé :

- de la préparation du budget ;

- des engagements ;

- de la gestion de la caisse d’avance ;

- du matériel roulant ;

- des transmissions et des communications ;

(2) Le service des finances et du matériel comprend cinq (5) bureaux :

- un bureau du budget et des engagements ;

- un bureau de la caisse d’avance ;

- un bureau du matériel roulant ;

- un bureau des transmissions ;

- un bureau de l’armement et de l’habillement.

Art. 44 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service de l’intendance est chargé :

- de la gestion de l’ordinaire et du foyer ;

- du casernement.

(2) Le service de l’intendance et du matériel comprend deux (2) bureaux :

- un bureau de l’ordinaire et du foyer ;

- un bureau du casernement.

Art. 45 - Placé sous l’autorité d’un chef de service éventuellement assisté d’un adjoint, le service de la programmation et des marchés est chargé :

- de la programmation des marchés du centre d’instruction et d’application de la police en liaison avec la direction des finances, de la gestion informatique et de la logistique et des administrations et organismes compétents ;

- de la préparation et de l’exécution des plans d’équipement et d’approvisionnement en liaison avec la direction des finances, de la gestion informatique et de la logistique ;

- du suivi de l’exécution des travaux et prestations de services.

(2) Le service de la programmation et des marchés comprend deux (2) bureaux :

- un bureau des études ;

- un bureau des marchés

Art. 46 — (1) Placé sous l’autorité d’un chef de centre éventuellement assisté d’un adjoint, le centre médical assure les soins de santé aux personnels de la Sûreté nationale, aux stagiaires et leurs familles. 

(2) Le centre médical comprend cinq (5) bureaux :

- un bureau de gestion du personnel paramédical ;

- un bureau des soins externes ;

- un bureau des soins hospitaliers ;

- un bureau de laboratoire ;

- un bureau de la pharmacie.

Art. 47 — Les chefs de bureau en service au commandement du centre d’instruction et d’application de la police ont rang de chef de bureau de l’administration centrale.

Section II : du personnel enseignant

Art. 48 — (1) Le personnel enseignant du centre d’instruction et d’application de la police comprend des professeurs, des professeurs-assistants, des instructeurs, des moniteurs, des vacataires et des conférenciers.

(2) Les conditions de nomination et le rang des enseignants permanents ainsi que la rémunération des vacataires et des conférenciers sont les mêmes que ceux prévus aux articles 17, 18 et 19 ci-dessus.

(3) Le personnel enseignant bénéficie d’une prime de recherche tel que fixé aux alinéas 2 et 3 de l’article 19 ci-dessus.

Section III : des organes consultatifs

Art. 49 — Les organes consultatifs du centre d’instruction et d’application de la police sont :

- le conseil de direction ;

- le conseil d’instruction ;

- le conseil de discipline.

Paragraphe 1er — Du conseil d’instruction du centre

Art. 50 — Le conseil d’instruction délibère sur les questions ayant trait au fonctionnement du centre, notamment :

- les programmes des études ;

- le règlement intérieur ;

- les conditions d’exclusion des élèves ;

- l’organisation des stages ;

- le déroulement des examens et l’attribution des diplômes ;

- le choix du personnel enseignant vacataire et conférencier.

Art. 51 — (1) Convoqué au moins une fois par an par le chef de corps de la Sûreté nationale, le conseil d’instruction est composé ainsi qu’il suit :

Président : le chef de corps de la Sûreté nationale, ou en cas d’empêchement, le secrétaire général de la Délégation générale à la Sûreté nationale ;

Membres :

- le secrétaire général de la Délégation générale à la Sûreté nationale ;

- les inspecteurs généraux ;

- les contrôleurs généraux ;

- les commandants des centres ;

- les directeurs ;

- les chefs de division ;

- deux représentants des professeurs choisis par leurs pairs.

(2) Les fonctions de rapporteur sont assurées par le commandant du centre concerné.

Paragraphe 2 — Du conseil des professeurs

Art. 52 — (1) Le conseil des professeurs est chargé de l’examen des questions relatives à la formation, aux stages de formation, de spécialisation ou de perfectionnement, ainsi qu’aux aménagements internes à apporter à la discipline.

(2) Les réunions regroupant l’ensemble des enseignants permanents et vacataires du centre d’instruction sont convoquées et présidées par le commandant du centre qui désigne à cet effet un enseignant permanent pour rapporter les affaires inscrites à l’ordre du jour.

(3) Les délibérations du conseil d’instruction sont prises à la majorité simple. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

(4) Les procès-verbaux du conseil des professeurs sont adressés au chef de corps de la Sûreté nationale.

Paragraphe 3 — Du conseil de discipline

Art. 53 — (1) Appelé à émettre des avis sur les cas d’atteinte au règlement intérieur et à la discipline générale, le conseil de discipline est composé ainsi qu’il suit :

Président : le commandant du centre ;

Membres :

- le commandant-adjoint ;

- les chefs de services du centre ;

- un enseignant désigné par le commandant du centre ;

- le délégué des élèves du cycle de formation concerné.

Le secrétariat est assuré par le chef de service du personnel et de la discipline.

(2) Le conseil de discipline est convoqué par son président.

(3) Sept jours avant la réunion, communication de son dossier doit être faite à l’élève ou au stagiaire mis en cause, pour préparer sa défense.

(4) En cas de faute lourde au sens du règlement intérieur du centre, des mesures conservatoires peuvent être prises par le commandant du centre, après avis du chef de corps de la Sûreté nationale. Dans ce cas, les délais fixés à l’alinéa 3 du présent article sont ramenés à quarante huit heures.

Chapitre III — des enseignants

Art. 54 — (1) Les enseignements du centre d’instruction et d’application de la police sont assurés dans le cadre :

- des cycles normaux de formation ;

- des stages de formation, de spécialisation et de perfectionnement ;,

- du complément de formation technique et pratique en matière de maintien de l’ordre des élèves-commissaires de police et des élèves-officiers de police.

(2) La durée des cycles normaux de formation est fixée ainsi qu’il suit :

a) pour les élèves issus des concours directs et des concours spéciaux :

— deux ans pour les inspecteurs de police ;

— un an pour les gardiens de la paix ;

c) pour les élèves-inspecteurs de police issus de la promotion professionnelle :

- six (6) mois pour les gardiens de la paix principaux ;

- un an pour les gardiens de la paix de 2e grade.

Art. 55 - (1) Les cycles normaux de formation sont sanctionnés par :

- le diplôme d’inspecteur de police ;

- le diplôme de gardien de la paix.

(2) Les diplômes visés à l’alinéa 1er ci-dessus, délivrés aux élèves dont la moyenne générale des notes de classe et de l‘examen de fin de formation est au moins égale à 12/20, permettent l’intégration de leurs titulaires dans les cadres correspondants de la Sûreté nationale.

Art. 56 — Les conditions d’admission aux stages de spécialisation et de perfectionnement, ainsi que la durée desdits stages, sont fixées par un texte particulier.

Titre IV — Des dispositions financières

Art. 57 — (1) Pour assurer le fonctionnement courant, l’Ecole nationale supérieure de police dispose d’une caisse d’avance. Il en est de même de chaque centre d’instruction et d’application de la police.

(2) Sur proposition du chef de corps de la Sûreté nationale, le ministre en charge des Finances fixe annuellement l’encaisse, le volume des opérations de la caisse d’avance et la nature des dépenses à effectuer.

Art. 58 — Les élèves et les stagiaires sont soumis à une contribution financière au titre de la ration alimentaire et de la masse générale d’entretien. Les taux de cette contribution sont fixés ainsi qu’il suit :

- élèves-commissaires de police : 1.000 F/jour ;

- élèves-officiers de police : 800 F/jour ;

- élèves-inspecteurs de police : 600 F/jour ;

- élèves-gardiens de la paix : 600 F/jour.

Titre V — Des dispositions 

diverses et finales

Art. 50 — Les titulaires des diplômes obtenus dans d’autres écoles ou d’autres centres de formation peuvent se faire délivrer des équivalences de ces diplômes conformément aux textes en vigueur à la Sûreté nationale. Les diplômes reconnus équivalents à ceux délivrés par l’Ecole nationale supérieure de police et les centres d’instruction et d’application de la police produisent les mêmes effets civils.

Art. 60 — (1) Les ressortissants étrangers présentés par leurs gouvernements peuvent être admis, sur examen du dossier, à l’Ecole nationale supérieure de police ou aux centres d’instruction et d’application de la police, s’ils remplissent les autres conditions requises pour la formation sollicitée.

(2) Les frais d’entretien et de scolarité sont à la charge de leurs gouvernements.

Art. 61 — Le ministre des Finances et du Budget, le Délégué général à la Sûreté nationale sont chacun en ce qui le concerne, chargés de l’exécution du présent décret qui sera enregistré, puis publié au journal officiel en français et en anglais.

Le Président de la République

(é) Paul BIYA

 

